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 La lettre du Maire 
Edito de Pascal LELIEVRE
Permettez-moi au nom de toute l’équipe municipale de 
vous souhaiter une excellente année 2021. Il semble 
difficile d’imaginer qu’elle ne puisse pas être meilleure que 
l’année 2020, qui restera gravée dans nos mémoires à plus 
d’un titre, et comme vous le comprenez, la traditionnelle 
cérémonie des vœux ne peut malheureusement pas avoir 
lieu cette année.

Nous avons eu à gérer tout au long de l’année passée des 
situations inédites dans un contexte très difficile. Votre 
conseil municipal est au travail et s’est réuni à de 
nombreuses reprises, et je les remercie de l’engagement 
dont ils ont fait preuve en 2020, dans mon propos j’associe 
mes agents municipaux qui travaillent sans relâche à nos 
côtés. Nous mettons tout en œuvre pour vous satisfaire et 
répondre à vos attentes malgré cette période tendue. 

Nous sommes à l’écoute des personnes qui sont touchées 
par cette crise, et plus particulièrement certains 
professionnels, et nous continuerons d’accompagner tous 
ceux qui en ont besoin, dans la mesure du possible.  

Pour remplacer le repas des aînés, nous avons eu l’idée de 
leur offrir un panier gourmand. La distribution a été pour 
moi un moment privilégié qui m’a permis d’échanger avec 
beaucoup d’entre vous.

Je suis heureux que nous ayons pu organiser le 23 décembre 
dernier un marché gourmand, et me réjouis que notre petit 
marché de producteurs commence à être bien ancré dans la 
vie solesmienne.

Je suis très satisfait de notre dernier bulletin municipal 
réalisé par la nouvelle équipe et pour lequel nous avons eu

de nombreux compliments.

Nous avons récemment adhéré à l’association de 
prévention routière et avons été récompensés par le label 
« village prudent » pour toutes les actions de prévention 
mises en place par la commune.

Nous avons la chance d’avoir sur la commune une 
antenne de la maison de santé du Pays Sabolien qui 
réalise des tests antigéniques à l’Espace du Rôle. 
N’hésitez pas à prendre rendez-vous si besoin sur le site 
www.maiia.fr.

La campagne de vaccination a commencé en France et je 
ne peux que vous encourager à vous faire vacciner quand 
vous en aurez la possibilité, c’est ainsi que nous pourrons 
espérer retrouver une vie sociale normale. Il faut faire 
confiance à la science, et la défiance qu’elle suscite 
parfois n’est pas source d’espoir.

Je tiens à remercier le personnel municipal et l’équipe 
enseignante qui ont œuvré afin de permettre aux enfants 
de suivre une scolarité normale dans le respect des règles 
sanitaires.

Je remercie le Père SOLTNER pour son dévouement 
auprès des paroissiens de Solesmes pendant toutes ces 
années. Il va beaucoup nous manquer, il répondait 
toujours présent lors de nos évènements municipaux et 
avec humour émaillait ses discours de petites anecdotes, 
qui nous faisaient beaucoup rire. Il m’était très précieux
avec ce bon sens qui le caractérise, et faisait toujours des 
remarques pertinentes et positives. Merci d’avoir été si 
bon gardien de notre église paroissiale et d’avoir permis 
de l’embellir par le magnifique chemin de croix de Jean-
Paul MAILLOT et la statue de Marie dédiée aux couples.

Mairie : Place Madame Cécile-Bruyère – 72300 Solesmes – Tél : 02.43.95.45.11. 
Site internet : www.solesmes72.fr – E.Mail : mairie@solesmes72.fr 

Nous vous présentons nos 
meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année. Voyons 
l’avenir avec confiance et 
espoir, prenez soin de vous 
et de vos proches.  
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Réhabilitation de l’Espace du Rôle
Les travaux de réhabilitation de l’ancien garage rue 
du Rôle démarreront courant avril 2021. Le but est 
d’offrir aux solesmiens et aux visiteurs un lieu 
harmonieux, confortable et convivial au cœur du 
village, dans cet espace qui a déjà accueilli des 
expositions et des marchés.  

Après une consultation le Conseil municipal a 
retenu la candidature du cabinet d’architectes 
Bleu d’Archi qui avait également conçu le projet 
d’aménagement de la Maison d’Assistants 
Maternels de Solesmes « la MAM ’Enchantée ».

Le panier gourmand des aînés
Les conseillers municipaux se sont mobilisés pour 
confectionner des paniers gourmands avec des 
produits locaux pour les fêtes de fin d’année 2020. 
C’est avec beaucoup de plaisir qu’ils les ont offerts à 
nos aînés le mercredi 16 décembre 2020, à la salle

des fêtes de Solesmes, et afin de n’oublier 
personne ceux qui le souhaitaient ont été livrés à 
domicile. Tout s’est passé dans la joie et la bonne 
humeur.

Distribution de masques enfants à l’école
La commune a distribué deux masques en tissus aux 
élèves de l’école St-Aquilin, âgés de 6 à 11 ans, et 
cette initiative a été très appréciée, les parents ayant

parfois des difficultés à trouver des masques 
adaptés pour les plus jeunes.

Dégrèvement la CFE au profit des entreprises 
Le Conseil communautaire a décidé d’instaurer le 
dégrèvement exceptionnel des deux tiers du montant 
de la cotisation foncière des entreprises (CFE) au 
profit des entreprises de taille petite et moyenne de 
secteurs particulièrement affectés par la crise 
sanitaire. La Communauté de communes perçoit 
habituellement deux tiers de la cotisation et l’Etat un

tiers, l’estimation de la perte de ressources est de 
44 492 €, compte tenu du caractère exceptionnel 
de ce dispositif, le coût sera partagé à part égale 
entre la Communauté de communes et l’Etat. Les
entreprises qui bénéficieront de cette mesure, 
sont au nombre de cinq sur Solesmes.

Le buraliste de Solesmes agréé pour le paiement en espèce

« La Solesmienne » bar-tabac-journaux a été habilité 
pour le paiement de proximité, vous pourrez 
maintenant vous acquitter de vos factures

du quotidien comme la cantine scolaire… en
espèce à Solesmes. 

Au revoir Père Louis SOLTNER
Le 27 décembre 2020, le père Louis SOLTNER, 
moine bénédictin, verra sa mission au service de la 
paroisse de Solesmes prendre fin après 12 ans d’entier 
dévouement. Agé de 85 ans, il va retrouver son 
monastère. Malheureusement il ne sera pas remplacé. 
Nous avons été très gâtés pendant de nombreuses 
années, en particulier grâce à sa réelle proximité avec
les habitants.

Les solesmiens très attachés à leur paroisse et à 
leur curé ne le voient pas les quitter sans un 
pincement au cœur. La vie de celle-ci (baptêmes, 
mariages, obsèques) va être organisée 
différemment mais va continuer en lien 
avec Sablé… Père Louis SOLTNER, vous allez 
beaucoup nous manquer ! Bonne retraite !
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